
                 Bureau du Comité Directeur du 
   DISTRICT du CHER de FOOTBALL 

   Réunion du 04 Septembre 2017 
 

� 
 

Le Bureau du Comité de Directeur s’est réuni le lundi 04 septembre 2017 à 18 h 15 au siège du 
District du Cher, sous la présidence de Monsieur Antonio TEIXEIRA.  
 
Présents:  Mrs Mr DEMAY Francis - GUERIN Patrick  - JACQUET Yves - ROSSIGNOL Eric et 
TERMINET Marc. 
 
Excusés : Mr BELHADJ Alain et HERRERO Paul, 
 

 
�  

 

1 - Informations et Communications du Président 
 

1-1 Liste des Courriers ou mails reçus : 
 

- Pris connaissance du courrier de Monsieur Daniel BEZARD, Maire de SAINT-DOULCHARD, nous 
informant des travaux d’aménagement de la route de Varye et des désagréments occasionnés 
durant plusieurs mois. 
 
- Mail de Monsieur Daniel LEMAIRE nous faisant part de sa candidature pour intégrer la 
Commission de Discipline et la Commission des désignations des Délégués de District => Le 
Bureau du Comité Directeur du District valide sa candidature au sein de la Commission de 
Discipline car celui-ci n’est licencié dans aucun club. 
 

 
1-2 Informations FFF-LFA  
 

- Pris connaissance de la note sur les Logos des territoires, suite à la décision du BELFA du 6 
juillet dernier.  
 
1-3 Charte de comportements: 

 

Un modèle de chacune des différentes chartes de comportements a été mis à disposition des 
Clubs sur notre site internet et présenté lors des réunions de secteurs. 
Une de celles-ci concerne un engagement du Président à mettre en place ce dispositif dans son 
club, un exemplaire est à retourner au District afin de faire valoir un éventuel recours auprès de 
la Commission « Touche Pas à mon Foot » lors d’une demande de réduction de sanction qui sera 
convertie en Travail Educatif dans son Club. 
Cet engagement par cette charte est un critère qui rentre aussi dans les récompenses lors 
des Etoiles du Football Départemental. 
Nous avons reçu 8 nouvelles chartes supplémentaires (15 reçues à ce jour) : 
 

 SC MASSAY (D1) 
 ES BRÉCY (D3 
 US HENRICHEMONT MENETOU (R1 et D4) 
 ES JUSTICES (D3) 
 US CHÂTEAUMEILLANT (D1) 
 VIERZON FC (N3 et D2) 
 AS CHALIVOY-MILON (D4) 
 ASC LEVET (D4) 

 
1-4 Situation des Educateurs de 1ère et 2ème Division: 

 
Conformément aux nouveaux règlements des Championnats du Cher votés lors de 
l’Assemblée Générale de Morthomiers le 30 juin dernier, dont vous trouverez ci-dessous un 
extrait, nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir pour Vendredi 1er Septembre 



2017 dernier délai les coordonnées nominatives de ou des éducateurs en charge de vos 
équipes de 1ère et de 2ème division et éventuellement la copie de son (de leurs) diplôme(s). 
  
En cas d’absence de diplôme, celui-ci (ceux-ci) devra (devront) s’inscrire dès la rentrée à 
la formation requise. 
 
  
  Extrait des Règlements nouvellement adoptés : 

 • Article 2 (1ère Division) 
  c) D’un(e) éducateur (trice) titulaire au minimum du diplôme d’animateur seniors ou CFF3 Le 

responsable de l’équipe a l’obligation d’être titulaire au minimum du CFF3 ou de le 
suivre dans la saison en cas d’accession de D2. Il devra être présent sur le banc de 
touche à chacune des rencontres de compétitions officielles, son nom étant 
mentionné à ce titre sur la feuille de match.  

  • Article 3 (2ème Division) 
  b) D’un(e) éducateur (trice) titulaire au minimum du diplôme d’Initiateur 1 ou CFF1 Le 

responsable de l’équipe a l’obligation d’avoir suivi le module Seniors de nos 
formations modulaires (attestation de formation fournie par nos soins) ou de le 
suivre dans la saison en cas d’accession de D3. Il devra être présent sur le banc de 
touche à chacune des rencontres de compétitions officielles, son nom étant 
mentionné à ce titre sur la feuille de match.  
 
� Les clubs avaient pour obligation de déclarer les éducateurs avant la 1ère 

journée, plusieurs rappels par mails ont été envoyés. 
 

Les Clubs ci-dessous n’ont pas rempli ces conditions : 
 

 OL MEHUNOIS (D1) 
 CS FOËCY (D2) 
 CA GUERCHOIS (D2) 
 US LUNERY ROSIÈRES (D2) 
 USA LURY – MÉREAU (D2) 
 FS PARASSY (D2) 
 US SANCERRE (D2) 
 FC VASSELAY ST ÉLOY DE GY (D2) 

 
=> Par conséquent le Bureau du Comité Directeur décide d’appliquer la sanction comme 
indiquée dans la rubrique « tarifs » du District du Cher pour « éducateur non déclaré ». 
Sachant aussi que l’amende sera appliquée pour chaque rencontre à venir jusqu’au retour de 
l’information demandée. 
 
1-5 Observatoire des Comportements: 

 
 

L’Observatoire des Comportements mis à notre disposition par la Fédération nous permet de 
relever pour la saison 2016/2017 que sur 3 480 matches joués, nous enregistrons 106 incidents 
recensés pour 81 matches concernés par ceux-ci, ce qui ne donne que 2,3 % de matches 
concernés par des incidents pour 2 % lors de la saison 2015/2016, et se décomposant ainsi : 
 

 55,60 % de violences verbales (Propos injurieux) => 52,00 % pour la saison 
2015/2016 

 43,20 % de violences physiques (Bousculade, coup et Tentative de coup) => 38,70 
% pour la saison 2015/2016 

 1,2 % d’incivilités (Geste obscène et crachat) => 8 % pour la saison 2015/2016 

 0% d’atteintes aux Biens (Dégradation) => 1,3 % pour la saison 2015/2016 

 

Ci-dessous la répartition des types d’agression par catégories : 
 
 
 
 
 
 
 



 
� Saison 2015/2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Saison 2016/2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1-6 Calendrier du Football de Préformation: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
=> Le Bureau du Comité Directeur valide ce calendrier 



1-7 Subvention CNDS: 
 
Le Président informe le Bureau du Comité Directeur des subventions qui ont été attribuées au 
titre du CNDS (Centre National pour le Développement du Sport) Départemental et Régional : 
 

 CNDS Départemental => 10 600€, soit encore une baisse, cette année de 3,77% 
 CNDS Régional (Formations) => 6 694,00%, soit une baisse de 19,51% 

 
Le Président se dit très inquiet du désengagement de l’État et de la répartition faite au niveau 
Départemental entre les Comités. 
 
1-8 Tableaux des montées et descentes: 
 
 

Yves JACQUET, Président de la Commission Coupes et Championnats, présente au Bureau du 
Comité Directeur le tableau des montées et descentes pour la saison 2017/2018. 
 
Suite aux problèmes rencontrés cette saison concernant les défections en 4ème division qui ont 
obligé la Commission Coupes et Championnats a repêché les clubs qui descendaient en 5ème 
division, ce qui rend la 5ème division moins attractive au risque d’augmenter les déplacements 
des équipes la constituant, 
 
Le Bureau du Comité Directeur a décidé de supprimer une poule de 4ème division à l’issue de 
cette saison. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
=> Divers: 
 

- Le Président Antonio TEIXEIRA informe le Comité Directeur de sa nomination au sein de la 
Commission Fédérale des «  Actions Citoyennes et Sociales » pour la mandature 2017-2020. 
 
 
 

 
 



2 - Courriers et Demandes des Clubs 
 
 

=> Courriers: 

- Pris note du courrier du SC MASSAY nous confirmant son engagement à respecter 
scrupuleusement les conditions établies lors du Comité Directeur du 18 juillet dernier relatif à la 
dérogation l’autorisant à utiliser le terrain de MASSAY. 
 
- Pris note du courrier de remerciements de Monsieur LACÔTE-BLAISE David, Président de 
l’Avenir de la Septaine, pour la présence d’un Membre du Comité Directeur du District lors de la 
journée consacrée à Daniel PORNIN. 
 
- Pris note du courriel du FC SANTRANGES nous informant du nouveau bureau du club. 
 
- Courrier de l’Olympique Mehun Football nous informant du compte rendu de son Assemblée 
Générale du 31 mai dernier et de la nouvelle composition du Bureau. 
 

=> Demandes de Mises en sommeil: 
 

- Courrier de Monsieur Pascal BACHELIER, Président du club de l’AS MOROGUES, nous informant 
de la mise en sommeil de son club pour la saison 2017-2018 => Le Bureau du Comité Directeur 
valide cette demande. 
 
- Demande de mise en sommeil du club de l’ES SURY-ÈS-BOIS pour la saison 2017/2018 => Le 
Bureau du Comité Directeur valide cette demande. 
 
- Demande de mise en sommeil du club de l’ES MÉRY-ÈS-BOIS pour la saison 2017/2018 => Le 
Bureau du Comité Directeur valide cette demande. 

 
 

=> Demande d’affiliation: 
 

- Demande de création et d’affiliation du club de l’Association Solidarité Culturelle et Sportive 
Franco-Turque. 
Ce club jouera sur le stade Yves du Manoir N° 2. 
 
 

=> Demande d’Ententes: 
 

- Les Clubs de l’US NANCAY NEUVY VOUZERON et du CS VIGNOUX sollicitent l’accord pour jouer 
en entente en catégorie U15, le club de l’US NANCAY NEUVY VOUZERON en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
- Les Clubs du FC VASSELAY ST ÉLOY DE GY et du FC FUSSY ST MARTIN VIGNOUX sollicitent 
l’accord pour jouer en entente en catégorie U15, le club du FC VASSELAY ST ÉLOY DE GY en sera 
le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
- Les Clubs de l’US HENRICHEMONT MENETOU et de l’ES AUBIGNY/NÈRE sollicitent l’accord pour 
jouer en entente en catégorie U18, le club de l’US HENRICHEMONT MENETOU en sera le club 
support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
- Les Clubs du FC JARS et du FC JEUNESSE SANCERROISE sollicitent l’accord pour jouer en 
entente en catégorie U15, le club du FC JARS en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
- Les Clubs de l’AS SAINT-AMANDOISE et de l’US DUN-SUR-AURON sollicitent l’accord pour jouer 
en entente en catégories U15 et U18, le club de l’AS SAINT-AMANDOISE en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente aux conditions suivantes : 
 U15 => 2 équipes sous l’identité AS SAINT-AMANDOISE + 1 équipe Entente US 

DUN/AS SAINTE-AMANDOISE (équipe support US DUN-SUR-AURON), 



 U18 => Entente AS SAINT-AMANDOISE/US DUN avec l’AS SAINT-AMANDOISE 
comme équipe support,  

Et sous réserve d’être conforme à l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 

- Les Clubs de l’US CHÂTEAUMEILLANT et du FC 3C sollicitent l’accord pour jouer en entente en 
catégorie U9, U11, U13, U15 et U18 le club de l’US CHÂTEAUMEILLANT en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 

- Les Clubs du GAZÉLEC de BOURGES et de l’ES TROUY sollicitent l’accord pour jouer en entente 
en catégorie U18, le club du GAZÉLEC de BOURGES en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 

- Les Clubs du STADE SAVIGNY et de la JS BOULLERET sollicitent l’accord pour jouer en entente 
en catégorie vétérans, le club du STADE SAVIGNY en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 
l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
 
 

 
3 - Communications des Commissions, 
 
=> DEMAY Francis, Président de la Commission Départementale de l’Arbitrage 
 
Francis nous fait part de l’excellente tenue du stage de début de saison qui s’est déroulé samedi 
2 septembre dernier sur les annexes du stade Jacques RIMBAULT et au club-house du Bourges 
18 avec une participation de 80% de nos arbitres. 
 
=> ROSSIGNOL Éric, Vice-Président du District 
 
Eric étant le référent pour les formations de la FMI (Feuille de matchs informatisée) nous informe 
qu’il va dispenser des formations dans les jours à venir à : 
 

 BOURGES FOOT, suite à l’arrivée de nouveaux éducateurs 
 Association FRANCO-TURQUE (nouveau club), 
 Nouveau Délégué de matchs 

 
Il reste bien sûr à la disposition des clubs. 
 
 
 

Fin de la réunion à 19h30 

  Le Président,  

  

 

  Antonio TEIXEIRA 
  

   

 

 

 

 

Publié le 08 Septembre 2017 


